
N° XX - 26 septembre 2013 

Champagne-Ardenne 

A RETENIR CETTE SEMAINE 
 
 

Oïdium : Progression des symptômes sur grappes. 
 

Mildiou : Vignoble toujours très sain. 
 

Tordeuses : Activité de ponte faible. Premières perforations observées. 

REMARQUE : ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réali-

sées du 13 au 17 juillet sur 176 parcelles de vigne. S'il donne une tendance de 

la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut être transposée telle quelle à 

la parcelle. 

N° 16 – 21 juillet 2015 

Champagne-Ardenne 

 STADES PHENOLOGIQUES 

 
Les baies continuent de grossir. Le stade 33 « fermeture de la 
grappe » s’est rapidement généralisé au vignoble. 

Les grappes sont bien fermées dans une majorité de parcelles. Elles 
peuvent paraître un peu plus lâches dans les parcelles concernées 
par le millerandage ou la coulure. 

A ce stade phénologique, il est délicat d’estimer le positionnement 
de l’année en cours par rapport aux années précédentes.  

A priori, les 3-4 jours d’avance observés la semaine dernière subsis-
tent : l’observation des premières baies vérées, probablement vers 
la fin du mois de juillet, permettra d’être fixé . 

 

Chardonnay, Pinot noir et Meunier : 

stade 33 "fermeture de la grappe". 
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Stade 33 "fermeture de la grappe" 



 

 

 

Situation 

Le vol de la deuxième génération de Cochylis et 
d’Eudémis est dans sa quatrième semaine de 
vol.  Les captures, après avoir chuté la semaine 
dernière, probablement en raison des fortes 
chaleurs, semblent reparties à la hausse. 

L’activité de ponte reste de très faible intensité 
sur les différents réseaux d’observation, en zone 
confusée comme en zone non confusée. 

Sur le réseau RSBT qui comprend 182 parcelles, 
depuis le début du vol de deuxième génération, 
seulement une vingtaine d’œufs ont été trou-
vés, sur 10 parcelles différentes (9 en zone non 
confusée  et 1 parcelle confusée). 

Les premières perforations sont  observées de-
puis  le 16 juillet. Elles sont rares. 

 

Analyse du risque  

Le vol est toujours en cours. Les prochains relevés de captures de cette semaine permettront de confirmer la pour-
suite du vol ou bien, au contraire, la fin du vol. Les conditions météo attendues pour les prochains jours sont à nou-
veau un peu plus favorables aux papillons. Le risque G2 demeure potentiellement présent. La surveillance se pour-
suit au vignoble. 
 

 

 

 

Situation 
La situation reste bien maitrisée : le vignoble est toujours majoritairement indemne de symptômes sur feuilles et 
aucun symptôme sur grappe n’a été observé. Le peu de symptômes observés correspond à des taches anciennes et 
éparses. 

Sur le réseau RSBT, la fréquence de parcelles concernées par la présence de taches sur feuilles reste stable aux 
alentours de 30 %. 

Les précipitations enregistrées le week-end du 18-19 juillet ont pu être à l’origine de nouvelles contaminations. La 
sortie théorique de taches sur feuilles est prévue au 23 juillet.  

 

Analyse du risque  

A ce stade avancé, le risque épidémiologique mildiou à l’échelle du vignoble est très faible. 

Les grappes étant bien fermées, le risque de nouvelles contaminations de mildiou sur baies peut être considéré 
comme très faible. Il en est de même pour le feuillage principal, surtout dans les parcelles saines. Les symptômes 
devraient se limiter aux jeunes feuilles, que les prochaines opérations de rognage et écimage permettront d’élimi-
ner en grande partie. 

La protection peut donc être suspendue. 
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                    TORDEUSES 

                                                                MILDIOU 



 

  
 

Situation 
 

 

Les observations sur grappes se poursuivent 
au vignoble. 

Les symptômes sont maintenant bien 
visibles. 

Le nombre de parcelles touchées continue 
de progresser, mais moins rapidement que 
les semaines précédentes. 

Sur le réseau RSBT, tous cépages confondus, 
la fréquence de parcelles concernées par la 
présence de symptômes sur grappes est 
passée de 19 % le 10 juillet à 24 % le 17 
juillet. 

Les symptômes concernent quasi 
exclusivement des parcelles de Chardonnay 
En effet, 90 % des parcelles touchées sont des Chardonnay. 

L’intensité des symptômes (nombre de baies touchées par grappe) reste globalement faible pour l’instant. 

A stade phénologique équivalent, 2015 se classe légèrement en dessous de 2004 et 2012, mais au dessus des 
autres années à forte pression (2006, 2008 et 2010). 

Cette situation est le résultat du fort risque épidémique qui règne au vignoble depuis le début de la campagne. 

 

Analyse du risque 

La réceptivité à de nouvelles contaminations sur grappes décline progressivement pour devenir nulle à la 
fermeture de la grappe (stade 33). 

Restez donc vigilant jusqu’à la fermeture complète de la grappe (soit environ fin juillet). 

Vérifiez l’état sanitaire de vos parcelles (50 grappes, en effectuant un aller-retour dans la parcelle). 

Adaptez la fin de protection en fonction de l’état sanitaire constaté au stade « fin fermeture » : 

 moins de 10 % de grappes touchées : arrêt de la protection à la fermeture complète de la grappe 

 plus de 10 % de grappes touchées : prise en compte du risque oïdium jusqu’à début véraison 
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                                    OIDIUM 

Symptômes  sur grappes. 
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édité sous la responsabilité de la Chambre d’Agriculture de 
Champagne-Ardenne sur la base des observations réalisées 
par les partenaires du réseau vigne :  

Champagne Veuve Clicquot Ponsardin - CIVC - Cohesis Vigne - COMPAS - Coopérative Champagne Coligny - Champagne Chassenay d’Arce - 
Coopérative Charles Collin - CSGV - CVC Nicolas Feuillatte - FCM Consultants - GDV Aube - GDV Marne - GEDV Aisne - Chambre d’agricul-
ture de la Marne - Magister – Ets RITARD - SOUFFLET Vigne—STAHL - Union Auboise - Union Champagne - Viti-Concept. 
 
Rédaction : le CIVC avec relecture de Champagne Chassenay d’Arce, CSGV et DRAAF-SRAL. 

 
Animation du réseau Vigne : Alexandra BONOMELLI - CIVC. Tél. : 03 26 51 50 62. Courriel : alexandra.bonomelli@civc.fr 

Pour recevoir le Bulletin de Santé du Végétal par courrier électronique, vous pouvez en faire la demande par courriel à  

k.benredjem@champagrica.fr 
 

 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, par les 
crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan ECOPHYTO 2018.  
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Retrouvez gratuitement le BSV toutes les semaines sur les sites Internet de 

la Chambre d’agriculture de Champagne-Ardenne :  

http://www.champagrica.fr/agriculture-durable/bulletins-de-sante-du-vegetal.html 

et de la DRAAF :  

http://www.draaf.champagne-ardenne.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-Sante-du-Vegetal-BSV  

 

 

http://www.champagrica.fr/agriculture-durable/bulletins-de-sante-du-vegetal.html
http://www.draaf.champagne-ardenne.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-Sante-du-Vegetal-BSV

